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AVANT-PROPOS 

Le 27 janvier 1996 se déroule le dernier essai nucléaire effectué par la France en 
Polynésie française. Il clôt une série de 193 essais débutée le 2 juillet 1966. Au 
cœur d’enjeux militaires, sanitaires, politiques ou encore socio-économiques, la 
nucléarisation de la Polynésie française est un fait historique.  

Mais en même temps que le dernier essai ferme de manière symbolique une 
période, il en ouvre aussi une autre à l’origine d’interrogations essentielles et, pour 
certaines, persistantes. Si la réalité de ce fait historique s’impose – ce qui justifie 
l’expression retenue ici de « fait nucléaire » – il laisse non résolus un certain 
nombre de questionnements liés au déroulement des essais eux-mêmes mais 
surtout à la situation qui en résulte, notamment aux préjudices qui en découlent.  

C’est dire que la question nucléaire est toujours présente dans la société 
polynésienne, en témoignent d’ailleurs les régulières prises de position des 
associations, des églises, des partis politiques, de la société civile, plus largement.  

En revanche, son appréhension par les autorités politiques nationales fut tardive. 
Les premières réglementations relatives à l’indemnisation des victimes des 
rayonnements ionisants datent par exemple de 2010, soit plus de dix ans après la 
cessation des essais. Aujourd’hui, la prégnance du fait nucléaire semble 
politiquement mesurée. Elle donne naissance à un arsenal de mesures, politiques, 
économiques et juridiques par exemple sans précédent – qu’on les juge suffisantes 
ou non, là n’est pas le propos.  

Au fond, si ce dernier essai nucléaire a mis un terme à l’expérience nucléaire en 
Polynésie française, il a, en même temps, ouvert la page du post-nucléaire, 
continuant ainsi à susciter l’intérêt des études scientifiques. Sans doute, les 
ouvrages consacrés aux essais nucléaires en Polynésie française ne manquent 
d’ailleurs pas. Cette question a en effet été étudiée sous l’angle d’une pluralité de 
disciplines au premier rang desquelles figurent bien sûr les « sciences dures ». Une 
recension rapide révèle que les essais nucléaires en Polynésie française ont 
également suscité une pluralité d’études historiques1 et sociologiques2 et sont 
même devenus un terrain d’investigation pour la recherche en littérature3.  

Les études juridiques ne sont bien sûr pas absentes de ce spectre disciplinaire, 
loin s’en faut. La préparation comme le déroulement des essais se sont en effet 
retrouvés au cœur d’enjeux juridiques passionnants. Les évolutions normatives 
postérieures à la fin des essais nucléaires en Polynésie française n’ont pas non plus 
échappé à l’analyse juridique. Mais force est de reconnaître que les études dans ce 
domaine s’attachent aujourd’hui essentiellement à explorer le régime 

 
1 V. notamment, J.-M. Regnault, La bombe française dans le Pacifique : l’implantation (1957-1964), 
Scoop, 1993, 184 p. et, plus récemment, R. Meltz et A. Vrignon (dir.), Des bombes en Polynésie. Les 
essais nucléaires français dans le Pacifique, Editions Vendémiaire, 2022, 720 p. 
2 V. Y. Barthe, Les retombées du passé. Le paradoxe de la victime, Paris, Le Seuil, 2017, 256 p.  
3 V. A. Pfersmann, La littérature irradiée. Les essais nucléaires en Polynésie française au prisme de 
l'écriture, éditions La courte échelle, 2021, 88 p. 
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d’indemnisation des victimes de maladies radio induites4. Or, sans rien enlever à 
l’acuité de cette question capitale et particulièrement sensible, le traitement 
juridique des essais nucléaires en Polynésie française mérite d’être appréhendé au 
travers d’une approche plus globale.  

C’est à cette nécessité que le présent ouvrage entend répondre en réglant 
différemment la focale afin de mettre plus largement en lumière les 
problématiques juridiques sans pour autant méconnaître les approches historique, 
économiste ou politiste.  

Si l’ouvrage privilégie une démarche globale, il fait cependant le choix d’inscrire 
ses analyses dans la contemporanéité. Non pas que l’analyse des bases normatives 
des campagnes d’essais nucléaires en Polynésie française soit dépourvue d’intérêt 
scientifique, bien au contraire. Mais le fait est que le traitement juridique des essais 
nucléaires constitue – à rebours peut-être de certaines idées reçues – une question 
actuelle et centrale à la fois pour la société polynésienne mais aussi pour les 
rapports institutionnels entre l’Etat et la Polynésie française.  

La cessation des essais nucléaires a en effet ouvert un nouvel espace juridique 
très actuel que les pouvoirs publics se sont efforcés d’investir au moyen de 
constructions normatives encore naissantes, fluctuantes parfois. C’est à l’étude 
générale de ce « droit post-nucléaire » émergent que cet ouvrage entend 
contribuer. Il entend le faire de la manière la plus objective et dépassionnée 
possible au moyen de l’expertise cumulée d’une pluralité d’intervenants, 
universitaires d’abord, spécialistes dans leur champ disciplinaire, acteurs 
institutionnels ensuite, locaux comme nationaux.  

Chacun apporte son éclairage, son savoir ou son expérience à ce projet 
ambitieux, qui n’aurait pu voir le jour sans le soutien de l’Université de la 
Polynésie française, du Laboratoire Gouvernance et Développement Insulaire 
mais aussi de la Maison des Sciences de l’Homme du Pacifique.  

Les codirecteurs de ce livre adressent aux uns et aux autres leurs plus chaleureux 
remerciements. 

 

Grégoire CALLEY et Florence POIRAT 

 
4 V. récemment sur ce point, H. Arbousset (dir.), L'indemnisation des victimes des essais nucléaires 
français, Mare & Martin, Droit Public, 2022, 248 p.  
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